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Grandes étapes du processus

PROJET DE STRATÉGIE À MOYEN TERME 
(2022-2029)

Version 1 présentée à l’Assemblée de 
la COI à sa 30e session en 2019

Version 2 révisée conformément à la 
résolution XXX-3 et examinée par les 
membres du Bureau en janvier 2020

Version 3 étudiée à la présente session 
(IOC/EC-53/5.1.Doc(1) publié le 
20 mai 2020)

Après examen par le Conseil exécutif, 
la version finale sera présentée à 
l’Assemblée de la COI à sa 31e session. 
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Notre mission

PROJET DE STRATÉGIE À MOYEN TERME 
(2022-2029)

Réunir les gouvernements et la communauté 

scientifique au service de « L’océan dont 

nous avons besoin pour l’avenir que nous 

voulons ».

La Commission a pour but de promouvoir la 
coopération internationale et de coordonner les 
programmes de recherche, les services et le 
renforcement des capacités afin d’accroître les 
connaissances relatives à la nature et aux ressources 
des océans et des zones côtières et d’appliquer ces 
connaissances à l’amélioration de la gestion, au 
développement durable, à la protection du milieu 
marin et aux processus de prise de décisions par ses 
États membres.
(Article 2.1 des Statuts)

Notre vision
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Nos objectifs de haut niveau

PROJET DE STRATÉGIE À MOYEN TERME 
(2022-2029)

• Un océan sain et des services 
écosystémiques marins durables ;

• Des systèmes d’alerte efficaces et des 
mécanismes efficients de préparation 
aux tsunamis et autres aléas naturels 
liés aux océans ; 

• La résilience au changement 
climatique et la contribution à 
l’atténuation de ses effets ; 

• Des services fondés sur les sciences 
pour une économie durable des 
océans ;

• L’anticipation des questions 
émergentes dans le domaine de 
l’océanographie. 



5

Projet de programme et de budget 2022-2025 Thèmes principaux

MISSION FONDAMENTALE DE LA COI : SIX FONCTIONS
(dont DÉVELOPPEMENT DES CAPACITÉS)

NE LAISSER PERSONNE DE CÔTÉ – PRIORITÉ AFRIQUE ET PEID

COORDINATION DE LA DÉCENNIE DES NATIONS 
UNIES POUR LES SCIENCES OCÉANIQUES
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Projet de programme et de budget 2022-2025
(IOC/EC-53/5.1.Doc(2) Corr. du 18 décembre 2020)

Partie I : rapport stratégique sur les résultats de la COI

La COI dans le projet de 41 C/5 de l’UNESCO
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Projet de programme et de budget 2022-2025 Premier exercice biennal

IOC/EC-53/5.1.Doc(2) Corr. du 18 décembre 2020

PROJET DE RÉSULTAT ESCOMPTÉ DE LA COI dans le 41 C/5

États membres soutenus dans la production de
connaissances, l’établissement et la mise en œuvre
de politiques fondées sur la science et le
développement des capacités en vue de la gestion
durable des possibilités et des risques liés à l’océan
et de la préservation d’écosystèmes océaniques en
bonne santé.
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Projet de programme et de budget 2022-2025 Un défi de taille

ENVELOPPE BUDGÉTAIRE CNZ DE L’UNESCO ⇒
FORT REPLI DES ACTIVITÉS

MANQUE D’EFFECTIFS INTENABLE ⇒
MOINDRE CAPACITÉ DE MOBILISATION DES RESSOURCES
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§

Vision de la COI optimale : « COI prospère »
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Vision de la « COI optimale » à l’aube de son troisième âge (60 ans)

Gestion 

intégrée des 

océans

Article 11.3 des Statuts : possibilité pour la COI de jouer le rôle de mécanisme spécialisé 

commun des organisations du système des Nations Unies

Article 10.4 des Statuts : possibilité pour la COI de prendre tout arrangement financier 

supplémentaire pour la réalisation de son programme de travail


